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Suisse actuelle

1 er mai et 1 4 juin en vue

La Marche avance

: t r

Contre la pauvreté et la violence
NOUS MARCHONS!

¦9^^ ^ Suisse
romande

Odile Gordon-Lemwx

D'abord, un immense
merci de la part des

organisatrices du 8 mars pour les

dons qui ont financé la préparation

de cette journée. Merci
à celles et à ceux qui ont exprimé

de cette manière un large
soutien aux thèmes de la

Marche.
Pour le 1er mai, dans

plusieurs cantons, la Marche sera

en bonne place dans les

manifestations, les discours et les

cortèges. La Marche sera
également présente au Salon du
livre de Genève, du 3 au 7 mai,

au stand de Femmes en Suisse.

Pour le 1 4 juin, l'effort portera
sur les revendications de base

qu'il s'agira de faire entendre

(voir encadré) au niveau can¬

tonal. Les actions se feront très

visibles, avec un moment fort à

1 8h dans toute la Suisse, où les

marcheuses convergeront vers
les centres importants. Tout
cela aux couleurs de la

marche : vert, rouge, jaune et

blanc, avec bannières, slogans,

chansons, ballons... Pour les

détails, consultez les adresses

des responsables des cantons

ou le site Internet de la

marche : www.marche-mondiale,

ch. Vous y trouverez
listées les adresses des coordinations

cantonales et les

précisions disponibles sur les

activités dans chaque canton.
La plate-forme des revendications

suisses y est aussi inscrite.

Depuis le 8 mars, la

Marche distribue des cartes

d'appui qui sont adressées au
Conseil fédéral età Kofi Anan.

Revendications du 1 4 juin
î
2

3

4

5

6

Assurance maternit
maines à 100 % et co,

AVS : oui à la baisse de l'âge de la retraite des femmes, avec
des rentes qui permettent de vivre et non de survivre.
Garde des enfants : Adroit des eutants à des lieux d'accueil
publics de qualitu à des prix accessi^Jes.
Salaires : a travail égal, salaire égal; pas de salaires en des
sous de 300Qi^MpBKÉ^i IÉa

irance perte de gain de 16 se-
ntal.

Droit à la contraception libre et gratuite ainsi qu'à l'avorte-wlViolences : mise en œuvre de plans d'action et de preven
tion assortis de ressources financières, pour freiner les
violences faites aux femmes dans les couples, au travail et
dans la société.
Pour le respect et l'application des droits des lesbiennes,
pour la reconnaissance des couples de même sexe et pour
l'adoption d'un partenariat.
Même sol, même droits. ogl

Secrétaire général des Nations
Unies. Elles sont disponibles
dans chaque canton et au cours
des manifestations. Pour financer

toutes ces activités, l'équipe
« matériel » a produit des T-
shirts, noirs ou blancs, avec le

logo en quadrichromie qui se

vendent 20 fr. et sont made in

Switzedand. Sont aussi disponibles

des épinglettes à 3 fr. et
des timbres à 1 fr., à acheter,
vendre, donner, échanger, faire

circuler, porter. *f

Pour commander les cartes de

soutien

(FR) Emma Bravo

026/402 94 45

(GE) Le 2e observatoire

022/30137 95

(NE) SSP-RN

032/91318 01

(VS) Liliane Roh

027/323 67 80

(VD) FemCo

021/35170 90

Urgence

La protection
de la maternité
en plein laminage

Odile Gordon-Lemwx

Au cours de sa conférence
de juin 2000 à Genève,

l'Organisation internationale
du travail (OIT) va réviser la

Convention qui protège la

maternité. Les signaux d'alarme

et les appels à l'aide des

travailleuses salariées dont les

droits sont menacés concernent

toutes les femmes. En

1919, l'OIT a adopté une
Convention n" 103 qui donna
naissance à la protection de la

maternité : congé obligatoire
avant et après la naissance,
indemnité et frais médicaux
remboursés'. Améliorée en
1959, ce sont toujours les

mêmes principes qui ont été

acceptés et inclus dans la plupart

des législations des pays
occidentaux. Il y a 3 ans, les

représentants des employeurs
mettent à l'ordre du jour la

révision de cette Convention
qu'ils présentent comme trop
rigide.

Il fuit rappeler qu'à l'OIT,
chaque Etat est représenté par

quatre délégués, dont deux du

gouvernement, un représen¬

tant des employeurs et un
représentant des travailleurs. Le

projet de révision qui est
proposé pour la prochaine conférence

de juin 2000 est analysé

par les personnes qui défendent

les droits des femmes

comme un démantèlement
radical des droits acquis depuis
près d'un siècle. Sous le

prétexte d'adapter le texte aux
modes modernes de travail, les

pays se voient donner le

champ presque entièrement
libre pour moduler leur système

de protection. Par

exemple, le congé - de 12

semaines minimum dans la

Convenrion actuelle - pourra
avoir une durée fixée par
chaque Etat dans le projet de

révision. Même démarche

pour l'indemnité qui devient
« à la carte » alors que la

Convention prévoit un minimum

de 2/3 du salaire...

Attaque aussi de la protection
contre le licenciement pendant

la grossesse. Et encore,
limitation des femmes qui
entrent dans la catégorie de

salariées...

4 Femmes en Suisse/Mai 2000



Suisse actuelle

En Suisse, pays qui n'a pas

signé cette Convention, et les

femmes en savent quelque
chose, nous pouvons appuyer
la ou le délégué-e des

travailleuses en signant un appel

qui circule en ce moment et

en insistant auprès des délé-

gué-e-s du gouvernement
pour que la Suisse ratifie la

Suite à un référendum
lancé par l'extrème-
droite (Démocrates

suisses et Ligue
des Tessinois),

citoyennes et citoyens
sont appelé-e-s

le 2 1 mai prochain
à voter sur les accords

bilatéraux conclus entre
la Suisse et l'Union
européenne (UE).

L'enjeu est de taille.

Marie-Jeanne Krill

Laborieusement négociés
après le refus de l'Espace

économique européen en
décembre 1 992, les accords
bilatéraux constituent en effet une
étape fondamentale sur le chemin

du rapprochement avec

l'Europe. Avalisés à une large

majorité par les Chambres
fédérales, ils sont aujourd'hui
approuvés par tous les partis

gouvernementaux, même par
l'Union démocratique du

centre de Christoph Blocher

qui a renoncé à soutenir
officiellement le référendum. Les

sondages sont également positifs.

Reste que la partie est loin
d'être gagnée. Ce qui explique
l'engagement massif du
Conseil fédéral et du monde

économique dans la

campagne. Ces accords sont divi-

Convention 103 dans son état

actuel et n'accepte pas la révision

proposée. Question de

solidarité internationale mais
aussi de refus du retour à la loi
du plus fort. *f

1. Pour informations : Simone Girodo
Tél. 022 / 342 33 68
Courriel simone.girodo@span.c

sés en sept volets (libre
circulation des personnes,
transports terrestres, trafic
aérien, obstacles techniques
au commerce, marchés
publics, recherche, agriculture)
et sont assortis d'une clause
« guillotine » : ils ne peuvent
en effet entrer en vigueur
que conjointement et la
résiliation de l'un d'entre eux
entraîne l'annulation de

l'ensemble.

L'ouverture
desfrontières

La libre circulation des

personnes est sans nul doute
celui qui cristallise le plus les

oppositions. Mis en place

progressivement sur une période
de douze ans, il permettra à

terme aux ressortissants de

l'UE de travailler en Suisse

sans restrictions juridiques et
en étant soumis aux mêmes
conditions de travail et aux
mêmes prestations sociales que
les Suisses. Le statut de saisonnier

sera aboli et le regroupement

familial garanti. Quant
aux Suisses, ils pourront
travailler et s'établir librement
dans les quinze pays de l'UE
dès 2003. Leurs diplômes
seront reconnus et ils disposeront

du même traitement que
les nationaux : mêmes salaires,

mêmes conditions de travail,
mêmes prestations sociales,

même avantages fiscaux. Ils

pourront aussi en tout temps
acquérir une propriété dans le

pays où ils séjournent.
Si les avantages pour les
Suisses désireux de s'établir
dans les pays de l'UE sont
patents, l'ouverture des

frontières aux travailleurs
européens suscite toutes
sortes de craintes plus ou
moins diffuses. Parmi celles-
ci, on peut notamment citer
la peur de voir des
travailleurs étrangers accepter
des emplois sous-payés et

pousser ainsi les salaires à la
baisse. Les adversaires des

accords jouent d'ailleurs très
habilement sur ces
appréhensions et ce n'est pas pour
rien que le référendum a

remporté un grand succès au
Tessin, canton frontalier.

Peurs dénuées

defondement

Ces craintes sont toutefois
infondées. Élaborées en
collaboration avec les partenaires
sociaux, des mesures

d'accompagnement ont en effet été

adoptées par le Parlement pour
lutter contre les abus et plus
précisément contre le dumping

salarial. L'expérience
accumulée chez nos voisins

montre aussi que la libre circulation

des personnes n'a eu que

peu d'influence sur la mobilité
des travailleurs.

En matière de transports
terrestres, des concessions ont
dû être faites sur les camions de

40 tonnes, mais la Suisse a aussi

su infléchir la politique
européenne dans un sens plus

écologique. Dans le domaine
de la recherche, notre pays

pourra dorénavant influer sur
les programmes européens. Le

consommateur suisse sera
également gagnant, les prix de

nombreux produits agricoles
devraient en effet baisser. De
manière générale, la Suisse

attend de ces accords un gain de

croissance du PIB de 2 %, soit

près de 8 milliards de francs,

pour un coût dix fois moindre.
Si le vote est positif le 21 mai

prochain, ils entreront en

vigueur le 1 "janvier 2001 »f

Travail domestique
de santé :

indispensable
et invisible

A
l'occasion du 21 mars, Jour¬

née internationale de

l'économie familiale, Jacqueline

Berenstein-Wavre, présidente du

Syndicat des personnes actives

au foyer à temps complet ou

partiel (SPAF), en collaboration

avec Marianne Frischknecht,

directrice du Service pour la

promotion de l'égalité entre homme

et femme, organisaient à

Genève une soirée-débat sur le

thème du travail domestique.
Aide volontaire, informelle et

non-rénumérée, morale et / ou

matérielle apportée à des

personnes âgées (parent-e-s, voi-

sin-e-s ou personnes seules), le

travail domestique de santé fait

économiser des centaines de

milliers de francs à la société et,

il est essentiellement le lot des

femmes.

Parmi les nombreuses
interventions, l'une d'entre elles
s'intitulait « Et si les femmes
refusaient ». Effectivement, si

elles décidaient qu'elles ne

devaient pas assumer l'entière

responsabilité liée au travail

domestique de santé, il faudrait

que quelqu'un quelque part
débloque un gros budget pour que
le travail jadis accompli gratuitement

soit assuré. Et c'est seulement

à ce moment-là que le calcul

du produit national brut

tiendrait compte du travail

domestique de santé. Néanmoins,

pour l'instant les aidantes
continuent leur précieux travail sans

se révolter et un des buts de cette

soirée était de faire l'état de

la situation et de tenter d'élaborer

des stratégies pour soulager

ces femmes qui donnent de leur

temps, de leur énergie et de leur

amour, sans véritable
reconnaissance sociale. Certes, des

structures pour les aider à souffler

un peu sont indispensables.

Or, ce n'est qu'en procédant à

des changements sociaux plus

importants que ce travail sera

partagé avec les hommes et

reconnu justement, amd

Vote sur les accords bilatéraux

Une étape
fondamentale
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